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Mauritanie : peut-on parler de l’accès au droit et de l’égalité des citoyens 
devant la justice en l’absence d’un système d’assistance judiciaire ?

En espérant que ce rapport puisse attirer l’attention sur la question de l’assistance judiciaire, 
nous formulons le vœu qu’il puisse également contribuer au plaidoyer auprès des indécis qui, 
comme le Ministre de la Justice, ne sont pas convaincus, de l’assistance judiciaire, dans son 
principe.  

L’accès à la Justice est un droit fondamental de l’homme. 
L’accès au droit constitue un enjeu de citoyenneté, participe au service public et participe 
à l’effectivité de l’Etat de droit.

L’assistance judiciaire consiste en une prise en charge accordée par l’Etat aux personnes dont 
les ressources sont insuffisantes pour faire valoir leurs droits en justice.
Les dépenses qui incombent au bénéficiaire de l’assistance judiciaire sont à la charge de 
l’Etat.
Le bénéficiaire de l’assistance judiciaire a droit à l’assistance d’un avocat  et à celle de tous 
les officiers publics ou ministériels dont la procédure requiert le recours. L’avocat, le notaire, 
l’huissier de justice et le greffier qui prêtent leur concours aux bénéficiaires de l’aide 
juridique, perçoivent une rétribution de l’Etat, le financement de l’aide juridique est assuré par 
l’Etat. 

Sans cette assistance accordée par l’Etat nombre de citoyens, faute de moyens, ne peuvent 
accéder à la justice.

La législation

L’existence dans un pays de législation obligeant l’Etat à prendre en charge les coûts et les 
frais de justice (honoraires d’avocats, frais d’huissiers, frais d’expertise) des citoyens dont les 
ressources sont limités, insuffisantes ou inexistante est  aujourd’hui un baromètre de ce qu’un  
pays est un Etat de droit.

En effet, l’Etat de droit implique nécessairement et obligatoirement que tous les citoyens, 
quelque soit l’état de leurs ressources, puissent avoir accès à la justice, c'est-à-dire avoir la 
possibilité de se défendre en toute matière ou d’engager une action devant les tribunaux, pour 
faire établir soit leur innocence, soit défendre leur honneur ou tout simplement faire 
reconnaître leurs droits légitimes.   

La question de l’aide juridique ne se pose plus aujourd’hui dans le monde, les 
préoccupations actuelles du sujet sont relatives à son perfectionnement : 
- comment élargir la base des bénéficiaires de l’aide juridique ?
- comment étendre les domaines dans lesquels l’aide juridique doit être accordée ?
- comment financer l’aide juridique ?
- comment rétribuer décemment les avocats, acteurs principaux de la mise en œuvre de 

l’aide juridiques ? 



La constitution Mauritanienne réaffirme le principe dans son préambule et dans le corps 
de son texte ensuite les différentes lois relatives à l’organisation judiciaire en ont fait un 
pilier du fonctionnement de la justice et enfin l’ordonnance 2006-05 relative à l’aide 
juridique  et son décret d’application en ont défini les contours.

Seulement l’effectivité de l’assistance judiciaire demeure un vœu, pour cause le ministère 
de la justice s’abstient de parachever l’arsenal juridique et de mettre en place l’assistance 
judiciaire 
L’Ordre National des avocats a posé la question de l’assistance judiciaire lors de la rentrée 
solennelle du Barreau en janvier 2009, les discours du Bâtonnier, du président de la cour 
suprême et du procureur général en témoignent 
La Rentrée Solennelle du Barreau en février 2010 a été consacrée exclusivement à ce 
sujet, le secrétaire général du ministère de la justice a rappelé dans son discours lu à 
l’occasion au nom du ministre de la justice que le résident de la république accorde une 
importance particulière à tout ce qui est de nature à améliorer les conditions des 
populations défavorisées, depuis, plusieurs courriers et audiences ont rappelé en vain au 
ministre de la justice l’urgence et l’importance de la mise en place du système 
d’assistance judiciaire.  

Quelles actions urgentes 
faut-il entreprendre pour mettre en œuvre l’assistance judiciaire ?

1) L’essentiel a déjà été fait ; la loi, le décret et le budget, il reste à parachever cet arsenal 
par les arrêtés suivants :

- un arrêté nommant les membres du bureau régional d’aide juridique et leurs 
suppléants sur proposition des organismes qu’ils représentent.

Il faut rappeler qu’il sera présidé par un magistrat.

- Un arrêté nommant les membres du Conseil National de l’aide juridique sur 
proposition des institutions qu’ils représentent (Ordre des Avocats, Chambre des 
notaires, Chambre des huissiers, Association des Maires de Mauritanie, Association 
oeuvrant dans le domaine de l’aide juridique, Ministère de la Justice, Ministère des 
Affaires Sociales, Ministère des Finances).

A rappeler que CNAJ est présidé par le Procureur Général Près la Cour 
  Suprême.

Le CNAJ est le Conseiller du Gouvernement en matière d’aide juridique, consulté sur les 
projets de lois et de décrets relatifs à l’aide juridique à l’aide à l’accès au droit et à la 
médiation.

- Arrêté fixant les indemnités des membres du CNAJ.

- Arrêté conjoint Ministère de la Justice, Ministère des Finances fixant, après 
consultation du Bâtonnier de l’Ordre National des Avocats, le montant forfaitaire que 
l’Etat s’est engagé à verser à l’Ordre National des Avocats pour les affaires pour 
lesquelles le Barreau a porté son assistance.



- Arrêté établissant les barèmes des honoraires.

2) Enfin, les actions suivantes doivent être entreprises :

- Règlement  des honoraires des 22 avocats  qui, depuis trois ans, ont été mis à la 
disposition de l’assistance des mineurs en conflits avec la loi par une décision du 
Bâtonnier sur demande écrite du procureur général et du ministère de la justice afin de 
satisfaire aux exigences de l’article 103 du code de protection des mineurs.

- Rétablissement du budget de l’assistance judiciaire  2010 dont l’affectation a déjà été 
détournée pour 75%.

- Prévisions budgétaires pour 2011, car d’après nos informations, le chapitre Assistance 
Judiciaire est supprimé du projet de 2011.

Conclusion :

Tant que le système de l’assistance judiciaire n’est pas mis en place on ne peut parler d’accès 
à la justice, d’accès au droit ni d’égalité des citoyens Mauritanien devant la justice.
Le succès de beaucoup de politiques pénales en dépend, tel par exemple la lutte contre 
l’esclavage et l’exploitation, la promotion des droits de la femme etc…




